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CONSEIL DE DISCIPLINE 

DU BARREAU DE ROUEN. 

(Présidence de M. Sénard, bâtonnier.) 

Séance du 6 avril. 

RÉSOLUTION AU SUJET DE L'ORDONNANCE DU 50 MARS 1835. 

Ce jourd'hui , 6 avril 1835, les avocats à la Cour royale 
de Roufn se sont réunis en assemblée générale, sur la 

pour examiner si les disposi-
. 50 mars dernier , ayant pour 

r„
t f]p

 contraindre les avocats désignés d'office pour la 
nifense des accusés traduits devant la Cour des pairs , a 

• mission qui leur est ainsi déférée, ne portaient 

~Lvoca'ion du bâtonnier . 
Ss de l'ordonnance du 5 

ritables garanties devant des juges étrangers aux habitu-
des judiciaires et au ministère de la défense , ils seraient 

en privés de tout recours en cassation , dans le cas ou 
i..: 1: -i — J^ninliniînii! nn aurait viole lui appliquant des peines disciplinaires , on aurait 
les règles même les plus solennelles ; 

5° Qu'en cet état , tous les membres du barreau de 

une dépendance de la voie publique, mais il ajouta que, sous ce 
rapport, il appartenait à la généralité des habitans, et, qu eu sa 
qualité d'babitant, il demandait à avoir des vues et une issue sur 
cet emplacement. 

Le maire conclut à ce que la commune par lui représentée 
fût réintégrée dans la propriété et jouissance du terrain et! h-

Arrêt de la Cour royale de Paris, du 20 janvier 1853, qui re-

accepte! «1^™^ ... — -
 > 

pas une atteinte réelle aux droits et a 1 indépendance du 
barreau, et s'il ne convient pas de recourir à toutes les 
voies légales contre cette ordonnance : 

SUR QUOI DÉLIBÉRÉ , 

Les avocats à la Cour royale de Rouen , convaincus 
que le barreau de Paris ne peut manquer de protester 
avec énergie contre les mesures dont il est plus spéciale-
ment l'objet , et jaloux de s'associer aux effo.ls qu'il ten 
tera nécessairement pour en paralyser l'effet , ont, à l'U 
NANIMiTÉ , adopté les résolutions suivantes : 

1° Que ce n'est qu'en vertu de la loi de compétence et 
de procédure annoncée par la Charte , que la Cour des 
pairs pourra régulièrement exercer droit de juridiction. 

Que , jusqu'à la promulgation de celte loi, la Chambre 
des pairs ne peut se saisir d'une accusation que comme 
commission politique ; 

2° Que les manuemens délivrés à des avocats à la Cour 
royale de Paris par le président de la Cour des pairs , 
pour qu'ils aient à se présenter comme défenseurs d'of-
tice des accusés cités devant elle, ne pouvaient avoir pour 
ces avocats aucun caractère obligatoire ; 

3° Que l'ordonnance royale par laquelle le garde-des-
sceaux, sous prétexte de régulariser le ministère, des avo-
cats près la Cour des pairs , prétend les obliger à défé-
rer aux désignations faites d'office par le président de 
cette Cour , elles soumettre en même temps eux mesu-
res de discipline qu'elle pourrait prendre à leur égard, est 
évidemment inconstitutionnelle ; 

Que le ministère de l'avocat est essentiellement libre ; 
qu'il est impossible de reconnaître à une simple ordon-
nance le droit de disposer de sa personne et de son temps, 
de l'enlever à l'exercice ordinaire de sa profession , et de 
le contraindre même à faire violence à ses convictions 
personnelles pour accepter la défense qui lui serait dé 

léguée ; 
Que si le décret de 1810 et l'ordonnance de 1822 obli-

gent l'avocat à prêter son ministère aux accusés traduits 
(lavant les Cours d'assises , ce décret et cette ordonnance 
ne font en cela qu'assurer l'exécution d'une loi positive 
l'art. 295 du Code d'instruction criminelle ; mais que ja 
mais, jusqu'alors, on n'avait pensé que la loi de v< ntôse 
an XII , qui ne donne au gouvernement que la faculté de 
pourvoir par des réglemens d'administration publique à ce 
qui concerne le tableau des avocats et la discipline du bar-

reau, pût lui conférer le droit de porter atteinte à la li-
berté de l'avocat dans des cas où elle n'est entravée ni li 
mitée par aucune loi ; 

Qu'au surplus, et quelle que soit la portée qu'on veuille 
donner à la loi de ventôse an XII, il est manifeste que ses 
dispositions n'ont en vue que les juridictions ordinaires 
près desquelles le barreau se trouve placé ; 

Que celte loi ne peut autoriser la prétention de forcer 
un avocat à exercer sen ministère près d'une juridiction 
extraordinaire, et devant des juges qui s'attribueraient 
des pouvoirs qu'il pourrait , comme citoyen , ne pas re-
connaître ; 

Que pour interpréter la loi de l'an XII comme l'a fait 
l'ordonnance du 50 mars , il faudrait aller jusqu'à dire 
que , par une ordonnance royale , le barreau pourrait 
être rangé sous la discipline des Tribunaux militaires ; 

4° Que d'ailleurs l'ordonuanc 1 du 50 mars porte m plus 
grave atteinte à des principes iiue l'Ordre des avocats 
doit maintenir , dan^ l'intérêt de la libre défense des ao 
cusés ; 

Qu'il est de droit et de raison que le pouvoir discipli 
naire sur le ministère de l'avocat ne peut appartenir qu'aux 
corps de magislralure qui, par suite de leur communauté 
d'origine avec le barreau , conservent les traditions com-
munes aux magistrats et aux avocats dans leur participa-
tion respective à l'administration de la justice ; 

Que devant des Tribunaux d'exception, et, spéciale-
ment, devant des commissions politiques, ces traditions 
ne pouvant exister , l'avocat ce trouverait sans garanties, 
et par conséquent sans indépendance ; 

. Que pour montrer combien, devant de telles juridic-
tions , les droits sacrés de la défense peuvent être mécon-
nus, il suffit de rappeler l'arrêt rendu par la Cour des 
Pairs pour interdire aux défenseurs du maréchal Ney l'in-
vocation de la capitulation de Paris , dont un article for-
mel plaçait sous une sauve-garde inviolable la personne 
de l'accusé;

 1 

Qu'indépendamment de ce que l 'avocat serait sans vé 

Rouen , placés dans la position de ceux de leurs confrères 
de Paris qui ont été désignés d'office par le président de 
la Cour des pairs , se croiraient obligés de protester par 
leur refus contre de telles désignations , parce que les ac-
cusés, traduits devant la Cour des pairs, déclarent refu-
ser l'assistance de ces défenseurs ; parce que , accepter 
cette mission , ce serait concourir à priver les accusés des 
conseils qu'ils ont personnellement choisis, et enfin parce 
que ce serait accepter la légalité des mandemens et la 
constitutionnalité de l'ordonnance, contre lesquelles le 
barreau doit protester. 

Le bâtonnier est invité à transmettre la présente délibé-
ration à M. le bâtonnier des avocats à la Cour royale de 
Paris , et à lui déclarer que le barreau de Rouen est prêt ^u Code civil ; 2° de article 1515 du même (.ode , et de 

icats '
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 excipiendo \ii actor. En ce que les lois preci-
„„„„ tées . et beaucoup d'autres attribuent aux communes la 

— i— t — - i , 

prouvé non plus que le terrain litigieux etH été réuni à la voie 
publique, ni que cette réunion fût nécessaire pour l'élargisse-
ment de la rue. 

Pourvoi en cassation , présenté par Me Moreau , au 
nom du sieur Hacot , pour violation 1° du droit de pro-
priété des communes sur les chemins publics qui ne sont 
pas grandes routes , principes consacrés par les lois des 
28 septembres 1791 ( art. 4(r) , 10 juin 1795 (art. 5 , 
sect. 1" ) ; 11 frimaire an VII (art. 4 , n° 1 ) , était. 558 

à s'associer à toutes les mesures que l'Ordre des avocats ^iîKBSSSl 
rla Pnvie iwùrn flmmîr ni«nHn> !i l'flrearrl dp l'ordonnance leel5

 ' . . OtJULOUp de Paris croira devoir prendre à l'égard de l'ordonnance 
du 50 mars dernier. 

Pour copie conforme , 
J. SENARD , bâtonnier. 
DESSEAUX , secrétaire. 

Le bâtonnier a été ebargé de transmettre cetle résolu-
tion au bâtonnier de Paris, et de lui déclarer que l'Ordre 
des avocats près la Cour de Rouen est prêt à s'associer à 
toutes les mesures qu'ils pourraient prendre relativement 
à l'ordonnance. C'est hier soir même, conformément au 
désir de l'Ordre , avant que personne ne pût connaître la 
détermination du barreau de Paris , qu'a été fait par Jlc 

Senard l'envoi de celte protestation. 
L'Echo de Rouen , journal qui défend habituellement 

les actes de l'administration , publie la note suivante d'un 
avocat stagiaire 

Nous osons à peine nous hasarder à émettre notre opinion 
sur la décision des plus honooables avocats dont s'enorgueillisse 
notre barreau, nous que notre qualité de stagiaire a exclu de 
l'assemblée ; mais cependant nous ne pouvons nous empêcher 
de dire que, tout en adoptant leur résolution en définitive, nous 
ne pensons pas, comme ils l 'ont fait, que la Cour des pairs ne 
soit qu'une commission politique; nous croyons que c'est un vé-
ritable corps judiciaire, qui attend, il est vrai, une organisation 
complète, mais dont l 'existence est consacrée par la Charte elle-
même.jîNéanmoins , convaincu que nous sommes que laCourde 
Douai et celle de cassation après elle, ont, avec raison, refusé 
aux Conseils de guerre des pouvoirs que la loi n'avait conférés 
qu'à la Cour d'assises, nous dirons qu'une ordonnance n'a pas 
pu agrandir ainsi le cercle des devoirs des avocats, et cela sous 
la sanction de peines applicables seulement à un autre cas, et 
qui pourraient être infligées arbitrairement, sans qu'aucun re-
cours f t possible, semblable à celui dont peuvent être choqués 
les arrêts de Cours d 'assises. » D. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 51 mars 1855. 

L'habitant d'une commune est non recevable à agir INDI-

VIDUELLEMENT pour revendiquer un droit communal, 

C'est le maire SEUL qfui a quuliié pour exercer les actions 

de la commune. La réclamation INDIVIDUELLE de l'habi-

tant n'est admissible que relativement à L'EXERCICE qu'on 

lui refuse d'un droit communal RECONNU ET AVOUÉ. 

Le sieur Hacot est propriétaire d'un enclos situé dans la coin 
mune de Groslay. 

A l'extrémité de son mur se trouve un terrain qui le sépare 
de la voie publique. 

Le sieur Hacot , voulant reconstruire son mur, demanda au 
maire de la commune à le porter jusque sur le bord de la voie 
publique, de manière à faire entrer dans son clos le terrain qui 
le séparait de la rue. 

Le maire consentit à donner un alignement conforme à cette 
demande, après avoir reconnu que la voie publique était assez 
large sur ce point. 

Mais la dame veuve Trentell , propriétaire d'un terrain situé 
de l'autre côté de la rue et en face de celui que le sieur Hacot 
demandait encore, s'opposa à cet alignement. Elle prétendit 
avoir la possession du terrain que le maire était disposé à con-
céder au aéur Hacot. 

Le juge-de-pnix reconnut la possession de la dame Treutell, 
et déclara l'y maintenir, 

jugement confirmalif du Tribunal de Pontoise. 

Alors le sieur Hacot se pourvut au pélitoire; il soutint que le 
lerrein litigieux faisait partie de la rue; que dès-lors il apparte-
nait à la commune , et que le inaire dûment autorisé par le 
conseil municipal avait pu en disposer en sa faveur par l'effet 
de l'alignement qu'il en avait obtenu. 

Le Tribunal déclara le sieur Ilacot non-recevable, attendu 
que si le terrain faisait partie de la rue, à la commune seule ap-
partenait le droit d'en revendiquer la propriété. 

Appel par le sieur Hacot; intervention de la commune après 
s'être pourvue de l'autorisation du conseil de préfecture. 

Le sieur Itacot soutint toujours que le terrain litigieux était 

propriété des rues et chemins qui ne sont pas grandes 
routes ; que dans l'espèce il s'agissait d'un terrain faisant 
partie de la voie publique ; qu'ainsi la commune n'avait 
rien à prouver pour l'établissement de son droit de prrw 
priété sur ce terrain , puisque son titre était écrit d.cns la 
foi ; que c'était , au contraire , à la dame Trentell , qui 
revendiquait la propriété de ce même terrain par voie 
d'exception, à prouver ses droits , d'après le principe ré-
sultant de la disposition de l'article 1515 du Code civil, «t 
la maxime rats excipiendo fit actor. 

Objecterait-on que le pourvoi n'est pas recevable ; que 
le demandeur est sans qualité pour critiquer un arrêt qui 
a statué sur un droit réclamé par la commune? 

Il faut distinguer, disait-on , pour le demandeur, entre 
les biens communaux ceux qui appartiennent au corps 
moral entier des liabitans, et dont la jouissance n'est pas 
indiuidud/e, comme les rentes, les fermages d'immeubles; 
et les biens qui , quoique la propriété de tous, sont sus-
ceptibles d'une jouissance personnelle, tels que les rues ,' 
les chemins publics. 

Quant aux premiers , les actions auxquelles ils peuvent 
donner lieu, doivent nécessairement être exercées par le 
maire seul après y avoir été dûment autorisé. Cela est in-
contestable. Mais à l'égard des seconds, les habitans sé-
parément intéressés à leur jouissance peuvent agir sépa-
rément aussi pour la conservation de leurs droits. Ainsi , 
le sieur Hacot a qualité pour se faire maintenir dans 
l'exercice du droit de vue et de passage sur remplace^ 
ment dont il s'agit, puisque cet emplacement fait partie de 
la voie publique . 

M. le conseiller-rapporteur a fait observer que le de» 
mandeur érigeait en fait reconnu ce qui était précisément 
en question ; que si dans le cours de l'instance il a été al-
légué, soit par le demandeur, soit par le maire, que le 
terrain litigieux dépendait de la voie publique , cette allé-
galion a été combattue par la dame Treutell, et repoussée 
par l'arrêt attaqué, qui a décidé que ni l'un ni l'autre des 
adversaires de la dame Treutell n'avait établi ses droits 
de propriété sur le terrain dont la possession avait été at-
tribuée à cette dernière. 

t Dans celte position, a ditM. le rapporteur, la première 
et peut-être la seule question qui est à examiner, est celle 
de la recevabilité du pourvoi. > 

M. le rapporteur n'hésite pas à considérer le pourvoi 
comme non recevable. t La jurisprudence a posé, dit-il, 
en principe à cet égard : 1° que les habitans d'une com-
mune ne peuvent exciper d'un droit communal contesté , 

parce qu'alors il s'agit d'un intérêt général concernant le 
corps moral tout entier , qui seul peut le faire valoir par 
ses représentons légaux ; 2° que les liabitans ne peuvent 
agir ut singuli que quand le fond du droit est reconnu et 
avoué, et que c'est seulement l'exercice de ce droit qui est 
refusé à tel ou tel habitant. 

» Le demandeur a cherché à se ranger dans cette der-
nière catégorie ; mais le fond du procès , son objet uni-
que a été de faire attribuer la propriété du terrain à la 
commune ; ce qui constituait, dans l'opinion de M. le rap-
porteur, un droit essentiellement communal et non un 
droit privé. Il n'a jamais été question de refus fait à Hacot 
de laisser participer à la jouissance d'une voie publique 
reconnue telle. Le procès était au contraire de savoir si le 
terrain litigieux faisait ou non partie de la voie pu-
blique. • 

Ce pourvoi a été rejeté sur les conclusions de M. Ni-
cod , avocat-général, et par les motifs suivans : 

Attendu que les moyens proposés par le demandeur tendent 
à établir que le terrain en litige fait partie de la voie publique 
de la commune de Groslay; qu'il est de principe que les nabi-
tans d'une commune ne peuvent agir indiMduellètnent que !ors-
quele fond dndroit est reconnu et avoué , et que c'est seulement 
l'exercice du droit qui est refusé à tel ou à tel habitant; d'où il 
suit (pie le maire seul de la commune de Groslay aurait en qua-
lité pour proposer les moyens dont il s'agit contre l'arrêt at-
taqué. 

Des arrêts conformes ont été rendus les 15 novembre 
1851 et 12 février 1834. «uvemunj 



COUR ROYALE DE PARIS (l rc chambre). 

(Présidence de M. Miller.) 

Audience du 6 avril. 

MM. LOUVET ET THIRION-MONTAUBAN CONTRE M. LE GÉNÉ-

RAL D'AMBRUGEAC. 

Le débiteur condamné par corps renonce-l-U valablement , 
et sans restitution contre sa renonciation , à l'appel deju-
gemens qui le condamnent par corps et l'admettent au 
bénéfice de cession ; si au fond la condamnation était jus-
tifiée'! (Rés. aff.) 

Le général comte d'Ambrugeac, frère du pair de même 
nom , a accepté des lettres de change souscrites par le 
sieur Bougon, ancien médecin du Roi et professeur à l'E-
cole de médecine, qui avait érigé, sous le nom du Mont-
Calvaire , une maison de santé pour les dames , dont le 
succès définitif a été un passif de 400,000 fr.

 r
 et la fuite 

de l'entrepreneur, qui pourtant recevait de son royal 
client un traitement de 2(J,000 fr., et 13,000 fr. pour son 

professorat. MM. Thirion-Montauban et Louvet, porteurs 
de ces lettres de change pour 15,000 fr., ont obtenu con-
damnation par corps contre Bougon et le général d'Am-
brugeac. Ce dernier a fait appel de cette condamnation , 
et demandé en même temps au Tribunal de première ins-
tance son admission au bénéfice de cession , qu'en effet le 
Tribunal a accordée à ses instances. M. Louvet , à son 
tour, s'est pourvu par appel. Bref, on en est venu, après 
quelques procédures devant la Cour royale , à une trans-
action par laquelle chacun a donné désistement de ses ap-
pels. Mais les délais fixés pour le paiement , comme con-
dition de cette transaction, sont expirés sans qu'il y ait été 
satsfaii. Deplus.le général d'Ambrugeac s'était avisé,dans 
ce même intervalle, de diverses opérations de commerce : 
il avait acheté des faïences qui avaient été revendues à vil 
prix ; il avait pris chez M. Wejnen , en empruntant (di-

sene ses créanciers) le nom de son frère le pair de France, 
un t grosse quantité de papier de ce fabricant , et n'avait 
pas payé. Mis de nouveau sous les verroux, en vertu d'un 
arrêt obtenu par Weynen le 12 septembre 1853, il fut re-
commandé à la surveillance du geôlier par plus d'un créan-
cier. 

C'est dans ces circonstances qu'il a réclamé sa liberté ; 
mais cette demande repoussée par une ordonnance de 
référé , il a porté devant la Cour royale , avec l'appel de 
cette ordonnance, la question de savoir s'il avait pu se dé-
sister de l'appel d'un jugement prononçant la contrainte 
par corps, et renoncer au bénéfice d'un jugement qui avait 
admis sa demande en cession de biens , lorsque la loi (art. 
2063 et 1268 du Code civil) défend de consentir la con-
trainte par corps hors les cas déterminés par la loi , et de 
stipuler contre le droit appartenant au débiteur malheu-
reux et de bonne foi , de faire à ses créanciers l'abandon 
de tous ses biens pour arriver à sa parfaite libération. 

Me Janvier, avocat de M. d'Ambrugeac, en développant 
ses griefs sous ce double rapport , a cité , contre la va-
lidité de tels acquiescemens contraires à la liberté , un 
arrêt delà 1" chambre de la Cour royale. Il a soutenu, 
en fait , que M. Thirion-Montauban n'avait pas , dans le 
principe , fourni à M. d'Ambrugeac la valeur des traites 
qui avaient amené la condamnation par corps , que Lou-
vet , commis de M. Thirion , et successeur de son cabi-
net d'affaires , n'avait jamais été que son prête-nom dans 
cette affaire ; que s'il n'avait pas été payé en entier , il 
avait au moins reçu de forts à-comptes ; qu'il avait , de 
plus , fait novation à la créance à l'égard de d'Ambru-
geac , par divers traités et conventions avec le débiteur 
principal Bougon. Enfin , suivant le général captif , la 
transaction obligeait les parties de procéder devant ar-
bitres ; il eût donc fallu , avant tout , appeler devant ar-
bitres , M. d'Ambrugeac , pour l'exécution des condi-
tions de cette transaction qu'on voulait lui imposer. 

Me Mermilliod s'est présenté pour MM. Louvet et Thi 
rion-Montauban ; il a rappelé divers faits de légèreté et 
d'inconduite de 31. d'Ambrugeac , la résistance de l'avo-
cat du Roi , et la demande qui a été suivie cependant du 
jugement qui admet le général au bénéfice de cession , la 
double opération onéreuse des faïences et des papiers 
Weynen , revendus à perte , tout cela pour satisfaire , à 
cinquante ans , un goût désordonné de plaisirs et de pro-
fusions. 

En droit, l'avocat a soutenu que les acquiescemens qui 
sont l'objet des regrets de M. d Ambrugeac , étaient par-
faitement valables , et il s'est appuyé d un arrêt de la l re 

chambre de la Cour royale de Paris , rendu en 1827 , 
dans la cause d'une daine Chanlieau ; des acquiescemens 
de ce genre ne sont qu'une .adhésion à un fait accompli . 
au bénéfice d'une erreur échappée au juge. 

D'ailleurs , en remettant en question les points débat-
tus et admis lors des décisions qui l'ont condamné , le gé-
néral d'Ambrugeac devrait prouver , soit le bien jugé de 

celle qui l'admet au bénéfice de cession , soit le mal jugé 
de celle quia prononcé contre lui la contrainte par corps, 
et c'est une tâche qu'il ne remplit nullement. En revan-
che le contraire est établi par des faits nombreux. 

Mc Mermilliod entre dans l'exposé de ces faits, et donne 
lecture de quelques pièces. En voici une entre antres, qui 
a pour objet de prouver que M. d'Ambrugeac avait bien 
personnellement palpé de M. Thirion les fonds qui , à 
défaut de remboursement , sont devenus plus tard l'occa-
sion des poursuites. C'est une lettre adressée par lui à M. 
Thirion, et qui est ainsi conçue : 

« Si vous vous avisez d'être fâché , je prie Madame de vous 
dire que ce n'a pas l'ombre du bon sens. Je vous dis que votre 
argent est sur table et a votre disposition, et demain sans faute. 
C'est fini, arebi fini , vous remporterez et le ferez voir à Ma-
dame, qni vous dira : Je te l'avais bien dit, qu'il ne fallait pas 
d'humeur. Je donne à Madame ma parole d'honneur que vous 
reviendrez- aux Thèmes demain i janvier , l 'argent en poche. 
Je ne vais pas aux Thèmes avant que vous l'ayez , et je prie 

Madame de m'inviler à aller un matin avec mon tableau, et de 
me donner à diner ce jour-là ; mais non jeudi. 

( 5o0 ) 

A Ainsi demain, à deux heures, je suis chez vous à Paris 
avec l'argent, et si vous ne venez pas a Paris , je vais vous le 
imi ter aux Thèmes. Nous le jouerons après au billard, si vous 
voulez. 

» Le général comte D'AMBRUGEAC.» 

Conformément aux conclusions de M. Perrot de Che-
zelles , substitut du procureur-général, la Cour , accueil-
lant la doctrine soutenue par Mc Mermilliod , et considé-
rant que les acquiescemens et désistemens n'étaient pas 
contraires à la loi, et ne faisaient que consacrer ce que 
les décisions intervenues avaient dû ordonner , a déclaré 
qu'il n'y avait heu désormais à statuer sur les instances 
qui avaient été l'objet desdits acquiescemens et désiste-
mens, et confirmé l'ordonnance de référé. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Bourget père. ) 

Audience du 5 mars. 

Le porteur d'un effet de commerce , qui n'est saisi qu'en 
vertu d'un endos en blanc souscrit en Angleterre, et qui 
poursuit en France le paiement de ce titre contre un 
endosseur fiançais , peut-il être astreint à fournir la 
preuve qu'il est propriétaire sérieux et légiûme ? ( Rés. 
aff. ) 

La maison Treuttel et Wûrtz , de Paris , était bénéfi-
ciaire d'un billet de 250 livres sterling, dont MM. Richter 
et C% de Londres, étaient souscripteurs. Ce titre fut passé 
par un ordre en blanc à M. Joseph Gerothwolh, banquier 
anglais. Le bi let fut protesté à l'échéance faute de paie-
ment. MM. Carnliff, Brook etCe qui se trouvent porteurs 
en vertu d'un endos en blanc souscrit en Angleterre , ont 
demandé aujourd'hui le paiement des 250 liv. ster. contre 
MM. Treuttel et Wûrtz. 

M0 Guibert-Laperrière, agréé des négocians français, a 
dit : t M. Carnldf n'est pas le véritable propriétaire du 
billet, il n'est que le prête-nom de M. Gerothwohl qui doit 
262 liv. ster. à la maison Treuttel et Wûrtz, et qui veut 
échapper à la compensation, à la faveur d'un tiers com-
plaisant. D'après la législation de France, le porteur, qui 
n'est saisi que par un endos en blanc, doit justifier qu'il a 
fourni valeur à son cédant, sans quoi il n'est considéré 
que comme simple mandataire de celui-ci. Selon les usa-
ges d'Angleterre, celui à qui l'on demande le paiement d'un 
effet decommerce, est toujours recevableà exiger la preuve 
que le porteur est bien créancier sérieux. C'est ce qui a été 
jugé dans la fameuse affaire Soarès et don Miguel. Si le 
porteur ne prouve pas sa qualité de propriétaire du titre, 
sa réclamation est rejetée. Ainsi, aux termes de la juris-
prudence des deux pays, il y a lieu de relever les défen-
deurs de la poursuite de M. Carnliff. » 

Me Gibert, agréé des demandeurs , a répondu que c'é-
tait uniquement la loi du pays où un acte avait été passé , 
qu'il fallait considérer, pour savoir si cet acte était vala-
ble, suivant la maxime : Locus régit actum; qu'il était 
certain qu'en Angleterre, l'endos blanc était translatif de 
propriété; que, dans ce pays, on n'exigeait pas, comme 
en France, l'énonciation de la valeur fournie, ni la justi-
fication de la propriété entre les mains du porteur; qu'il 
fallait donc tenir pour constant que MM. Carnliff, Brook 
et C'étaient tiers-porteurs sérieux du billet, et qu'en 
conséquence la maison Treuttel et Wurtz ne pouvait faire 
valoir contre eux les raisons qu'elle avait à opposer à M. 
Gerothwohl. 

Le Tribunal : 

Attendu que le demandeur ne prouve pas avoir fourni la va 
leur du titre dont s'agit; 

Attendu qu'il est de notoriété commerciale qu'en Angleterre, 
l'état de la législation oblige le payeur d'un effet de commerce 
à s'assurer si le porteur est le véritable propriétaire ; 

Par ces motifs, déclare le demandeur, quant à présent , non 
recevable, et le condamne aux dépens 

COLONIES FHAHÇAISSS. 

TRIBUNAL CRIMINEL DE BONE. (Afrique.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 6 mars 1855. 

PILLAGE A MAIN ARMÉE DE BATIMENS NAUFRAGÉS. — 

JUGEMENT REMARQUABLE. 

La justice française n'a point encore à Bône de local 
convenable pour tenir ses audiences. Cependant pour cette 
affaire importante on avait fait des dispositions extraor-
dinaires. La cour où siège le Tribunal était couverte d'une 
voile immense et. ornée de tapis de Tunis , d'étoffes et de 
nates que les indigènes s'étaient empressés d'offrir à nos 
magistrats. On a déployé dans cette séance un luxe orien-
tal qui, suivant le rapport du scheck , a frappé d'une ter-
reur religieuse l'esprit des accusés. Les galeries étaient 
remplies des autorités françaises et des daines de la ville. 
On y remarquait le muphti , le kadi et ses assesseurs , le 
chef de la religion juive , des scheks de tribus, et une foule 
de Bédouins qui paraissaient très cuneux de suivre les 
détails des débats, et de connaître le jugement. 

Les accusés sont au nombre de huit . Voici leurs noms : 
1° Daif-Ben-Selamah, brigadier des spahis; 2°Majoud-

Ben-IIebis, du même grade; 5° Souissi, 4° Laedar-Ben-
Hebis , 5° Habet-Ben-Achimi , 6° Mohamed-Ben-Aïd , 7° 
Ali-Ben-Amari , soldats auxiliaires ; 8° llahned-Ben-Sib , 
arabe de la tribu des Beni-Urgines ; ils sont tous accusés 
du crime de pillage à main armée de bàtimens naufragés 
en rade de Bône , crime prévu par l'article 440 du Code 
pénal. 

Voici l'extrait de l'acte d'accusation : 
Dans la nuit du 24 au 25 janvier, un ouragan affreux , 

tel qu'on n'en avait pas vu depuis long-temps sur les cô-
tes de Barbarie , avait affligé la ville de Bône par les dé-

istres i sastres qu. le suivirent. Poussés par un VA*. 

plus impétueux, onze bàtimens marchand l*0"}-6" des 
guerre (te Riué) , mouillés dans la rade do n™0 bri(*ue 
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ce désastre, les Beni-Urgines , accourus sur le r " le de 

jetèrent pèle-mêle sur les capitaines et les matelot ' ^ 
équipages, épuisés de fatigue et démoralisés nar i Ces 

péte qu'ils venaient d'essuyer; ces malheureux • 'eni* 
hors d'état d'opposer aucune résisiance aux arab 'è\ "r"611' 
ci , à mesure que des effets étaient amenés sur 1 îUîl" 
s'emparaient de ce butin qu'ils transportaient dan M ' 

tentes, et quelques-uns d'entre eux menacèrent m* 
capitaine et les matelots qui refusaient d'aller à bor 1 T '
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cher la contribution en argent qu'ils exigeaient - il 
y avoir de résistance , et dès-lors il n'y à point Vu !f
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Le capitaine sarde Guastavino (brick Lassunia) fut •» • 
complètement. Les matelots virent enlever sous leurs . 
leurs effets, composés de 180 vestes, gilets, couvertnr UX 

etc., sauvés du naufrage, et qu'ils avaient lances SUM' 

grève. 'a 

Le capitaine avait été assez heureux pour sauver les 
fets à son usage personnel; il demanda aux bédouin- i 
l'accompagner dans leurs tentes , et d'y transportera 
effets en payant ; quelques-uns y consentirent , en ev 
géant de Guastavino une contribution de 7 douro's (55 f ] 
Il leur remit cette somme, et les arabes chargèrent )'
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effets sur deux mules ; mais en route ils posèrent à terre 
les ballots , les ouvrirent , et après s être emparés des ob-
jets les plus précieux , et même du pavillon du bâtiment 
qui y était renfermé, ils accompagnèrent le capitaine à leur 
douare ; il fut obligé de se contenter des effets qu'ils 
avaient bien voulu lui laisser. 

Immédiatement après, quittant Guastavino, ils cou-
rurent de nouveau sur le rivage , sautèrent à bord du bâ-
timent, et s'emparèrent, entre autres objets, de 22 fu-
sils , 4 pistolets , 6 sabres , 60 kilogrammes de poudre et 
des vivres destinés à l'équipage pour un voyage de plus 
de cinq mois. 

La soute aux poudres étant fermée fut ouverte par un 
eoup de feu qui fit sauter la serrure. Le capitaine Avei-
gno (Pietro) , sarde , à bord du chebeck la Fortune, subit 
le même sort que Guastavino ; mais il éprouva peu de pré-
judice, n'étant plus chargé de marchandises. Le capitaine 
Vincent Gargoulo , commandant le bic napolitain Lai-
sunta , fut également pillé dans la même nuit. 

Avertis de cét événement dès le 25 par la clameur pu-
blique , nous mîmes en réquisition , pour nous rendre 
compte des circonstances de ce naufrage , la gendarmerie 
et le commissaire de police ; nous interpellâmes également 
le capitaine du port et le capitaine de la santé sur ce qu'ils 
pouvaient nous faire connaître , et après procès-verbai 
circonstancié, dressé sur notre réquisition expresse, par 
le commandant de la gendarmerie, qui mit la plus grande 
activité dans cette expédition , nous fîmes le 28 un réqui-
sitoire à M. le juge d'instrucàon , à l'effet d un transport 
immédiat avec nous dans les tentes des Arabes inculpés , 
pour y saisir les objets provenant du pillage , et arrêter 
au besoin les hommes qui nous seraient signalés comme 
ayant participé à ces désordres, 

Ce jour-là même , escorté par des spahis, parmi les-
quels se trouvaient par hasard des hommes reconnus de-
puis pour avoir pillé dans ce naufrage , une perquisition 
scrupuleuse fut faite ; elle amena la justice à découvrir 
d'abord quatre des accusés contre lesquels s'élevaient les 
soupçons les plus graves. Us furent immédiatement ar-
rêtés. 

On procéda sur-le-champ à des recherches clans les 
' tentes des Arabes de la tribu , et dans presque toutes on 
s découvrit des débris de navires et de tonneaux, et d'au-

tres objets qu'on n'avait pu soustraire à nos recherches. 
Ils avaient caché dans un trou en terre quelques effets 
de matelots, et dans un buisson un grapin en fer pro-
venant d'un brick rle l'Etat. 

Après cette opération , qui dut convaincre la justice de 
la culpabilité de toute la tribu , qui s'est évidemment par-
tagé les dépouilles des naufraf; is , nous avons procède a 
l'arrestation de dix autres Aruoes, les plus importans ae 
cette tribu , pour parvenir par ce moyen à faire rentrer 
une grande partie des effets pillés. Dix fusils seulemen. 
furent rapportés après la perquisition par le senech 
Mohamed-Beu-Sasi , qui , dans cette affaire, aida de tous 
ses moyens la justice aiin d'arriver à la découverte de 
vérité. 

Quelques jours après , et sur la garantie
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^e mem 

scheck, nous mîmes en liberté provisoire une Pa' , •
 tt 

Arnhps r>l pnenitp In tnlnlité air rfisnect DOur la vellf, 

pendant les reies uu iaiu«u»—• s'éle-
et sur nouvel interrogatoire , ceux contre lesqueis ^ 
vaient les charges les plus graves ont été repris po" 

jugement du procès. ^ 

Après l'audition des nombreux témoins, M. Rena^ 
Lebon , substitut du procureur-général, a souten ^ 

cusation. il s'est attaché à établir deux chefs
 disll

^
es 

premier résultant de la culpabilité plus grave
 des A

mena
. 

ayant concouru au nombre de deux à rançonner e: ,
a
. 

cer un capitaine ; le second résultant du pillage , v ■ 

premier résultant de !a culpabilité plus grave ^ 
mcouru a 

cer un capitaine ; îe seconu reuuim uu
 v

—
u

- „
D

re-
ble d'ailleurs à toute la tribu. Sur le premier f^^é 
ciant les mœurs du pays comme excuse , f 11 L

ète
; 

jusqu'alors acquise à de pareils faits depuis laico" i „ 
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i des Arabes qui avaient jusqu'alors ignore cette y, 
cour oes AW"^-, I— 

H a, pa
r
 application à la cause de l'art. 54 de l'ordonnance 

royale du 10 août 1831-, conclu à un mois de prison contre 

les accusés. 
Sur le second chef, plus rémissible encore que le pre-

mier, et cju'on ne pouvait pas plus imputer aux accusés 
qu'à tous les autres Arabes de la tribu , ce magistral s'en 
g

S
t rapporté à justice , en exprimant toutefois l'espérance 

nue la solennité de ce procès serait un enseignement pour 
jes indigènes , et en quelque sorte une promulgation de 

i Messieurs, a dit 1 organe du ministère public en ter-
minant, la position du juge dans les possessions françaises 
du nord de l'Afrique est exceptionnelle, par la force 

B
ëme de son mandat. Pouvoir politiaue et judiciaire à la 

fois, le législateur lui confie une partie de sa puissance 
pour en user avec sagesse, au profit des hommes qu'il 
faut civiliser par les lois.TeUe est la haute rr.ison du prin-
cipe posé dans l'art. 54 de l'ordonnance royale du 10 

août 1854. 
, Organe du ministère public en ce pays , nous ne 

concluerons jamais à l'application d une loi rigoureuse 
qui ne nous sera pas démontrée connue de l'indigène 
qu'elle atteint , surtout si lftfait poursuivi n'est pas (ré-
primé dans les lois musulmanes. Celui-là seul est en effet 
réputé coupable , qui a entendu , par une fiction légale , 
la voix du législateur. 

, Tenons donc pour constante, dans cette solennité la 

( »»1 ) 

parties civiles, savon : lot) fr. pourle capitaine Guastavino, et 
75 IV. pour chacun des deux autres capitaines ; 

( )i donne la restitution à qui de droit des objets saisis ; 
Fixe à six mois la durée de la contrainte par corps pour le 

paiement des dommages-intérêts, aux termes de la loi du 17 
avril 1832; 

Condamne tous les accusés aux dépens. 

PROJET DE LOI SUR LES PATENTES. 

Extrait du rapport en ce qui concerne les avocats, les avoués, 
tes notaires et les médecins. 

Dans la séance du G avril, M. Rivière de Larque a pré-
sente à la Chambre des députés le rapport de la commis-
sion chargée de l'examen du projet de loi sur les patentes. 
Nous nous bornons à reproduire aujourd'hui la partie de 
ce rapport relative aux avocats , aux avoués, aux notaires 
et aux médecins. Pms tard , nous discuterons les motifs, 
bien peu concluans selon nous , par lesquels on s'efforce 
de justifier de malheureuses innovations. 

Dans la nomenclature (tableau E), à laquelle votre com-
mission ne propose que de. légers changemens , a dit M. le rap-
porteur, le gouvernement inlrodu.t des professions qui jusqu'à 
ce jour ont joui d'une exemption que de bons esprits regardent 
comme fondée , et que d'autres appellent un privilège , parce 
qu'elle ne leur parait pas reposer sur l'intérêt général. 

» Les avocats aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation, 
les avoués en première instance et les notaires sont portés a la 
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a
tion pour toas , de l'article 440 du Code pénal , deuxième classe; les avoués près d'une Cour royale sont portés 

P'
 nous n

ous empresserions de requérir , le jour où , à la troisième ; enfin les avocats sont portés à la quatrième. 
™ A* coc /liennsitirm* ittàMÀi* connues . nous C'est la classe où figurent déjà les médecins. Ces derniers ne au mépris de ses dispositions désormais connues , nous 

aurions ( ce qu'à Dieu ne plaise ) de nouveaux coupables 

à signaler à votre sévère justice. » 

On a ensuite entendu deux avocats nommés d'office par 

le Tribunal , et le commissaire de marins parlant pour les 

accusés contre les parties civiles , sur les questions de 

dommages-intérêts. 

Voici le texte du jugement remarquable qui a été rendu 

par le Tribunal 

Considérant que les faits résultant de l'instruction et des dé-
bals constituent le crime de pillage, prévu par l'article 440 du 
Code pénal, mais qu'il est évident que le Tribunal ne peut 
faire l'application aux accusés des dispositions de cet article 
même avec la modification prévue" par l'article 463 du même 
Code; 

Qu'il faut reconnaître en effet que diverses causes tendent à 
diminuer la criminalité des faits dont les accusés se sont rendus 
coupables: 

D'abord , et en première ligne , les mœurs , les habitu-
des et les idées des Arabes relativement aux naufrages; en 
effet, avant l'occupation par les Français des côtes septentrio-
nales de l'Afrique, les bàtimens ou les débris que la tempête 
jetait sur les côtes de Barbarie , étaient considérés par les ha-
bitans de l'ex-régence comme des épaves dont ils s'emparaient 
en vertu du droit de premier occupant. Le gouvernement du 
dey tolérait, encourageait même ces pillages, et l'on peut aller 
jusqu'à dire que les principes religieux des musulmans de l'an-
cienne régence ( principes odieux que les nations civilisées elles-
mêmes n'ont pas toujours désavoués) leur faisaient un devoir de 
s'emparer des dépouilles et même des personnes .des infidèles 
naufragés ; 

Depuis la conquête, des désaskes semblables ayant en lieu 
la tribu de Beni-Urgines avait pu continuer de se livrer à ses 
habitudes; mais lors du naufrage du H février (et c'est encore 
un puissant motif pour faire fléchir la rigueur de la loi) la con-
duite de cette même tribu fut tout autre. Eclairée cette fois sur 
la criminalité du fait par l'intervention de h justice française; 
rappelée à des sentimens plus humains, non-seulement elle 
s'abstint du pillage, mais encore elle accueillit avec bienveil-
lance dans ses tentes les malheureux naufragés ; 

Des considérations d'un ordre plus élevé , qui se rattachent à 
la politique ( considérations qui ont été développées par le mi-
nistère public, mais qui ne peuvent trouver place dans un ju-
gement), militent encore puissamment pour désarmer, pour 
une première fois, la rigueur de la loi|française;'enfin il y a lieu 
déconsidérer que les accusés ont déjà subi un emprisonnement 
Plus ou moins long , pendant le cours de l'instruction; que la 
législation musulmane ne prévoyant pas la détention préalable, 
cet emprisonnement doit être moralement compté aux accusés 
en déduction de la pénalité qui peut leur être infligée; 

Ces considérations sont la conséquence et la saine application 
du principe sage et équitable posé dans l'article 34 de l'ordon-
nance royale du tu août 1834 qui, lui-même, prend sa source 
dans l'article 463 du Code pénal ;• 

Ceci établi, il s'agit de graduer, d'après ces bases, les peines 
encourues par les accusés; or, il est constant que Daïf-Ben-Se-
lama, Souissi-Lacdar-Ben-Ebis et Ali-Ben-Amari ont manqué 
à leurs devoirs; que Daïf-Ben-Selama lui-même , comme chef, 

plus coupable que les autres; que Majoub-Ben-Ebis s'est 
'wé à des menaces vis-à-vis du capitaine Guastavino; que, 
quant aux autres accusés, il se sont seulement rendus coupables 
«pillage ; 

En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par les 
parties civiles; 
, Considéraut .jue, si leurs réclamations ne se trouvent pas en-

tièrement justifiées, néanmoins , la présence des pièces à con-
viction , la nature des objets réclamés , le fait que !a tribu tout 
entière a pris part au pillage, et enfin toutes les circonstances 
de cette malheureuse affaire, prouvent que les parties eivi'cs 
°nt éprouvé un préjudice et que leurs demandas sont fondées 
en partie; 

Que dans cet état de choses il y a lieu, d'arbitrer par le Tribu-
nalTaqnotiY: des dommages-intérêts ; 

Par ces motif;, le Tribunal jugeant en premier et dernier 
ressort nprès avoir pris l'avis de l'assesseur , lequel est ainsi 
conçu : 

«su 9 ".
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d y a des témoins que des bàtimens naufragés ont 
ew pillés, le fcaïd ordonne la restitution des objets volés et pu-
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 d'emprisonnement , duinendè ou de coups de 

".D'après la loi musulmane, ceux chez qui des objets volés 
5°nt trouvés doivent ayer des indemnités; » 
. Vu |

es
 dispositions des ar ides 440 du Code pénal, et 34 de 

1 ordonnance du 10 août 1834 ; 

Undamne Daïf-Ben-Selama et Majoub en cinq jours d'em-
Pnsonnement, et chacun en 5 francs d'amende; 
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 «ouissi Lacdai-Ben-Ebis, llabet-Ben-Achimi, 

"'oUamet-Bel-Aïd, Ali-Ben-Amari et Habeu-Ben-Sib chacun 
c ''>> Irancs d'amende ; 

Undanme également tous les sus-nommés solidairement en-
eux et par corps en 300 fr. de dommages-intérêts envers les 

déjà 
sont exempts que lorsqu'ils sont attachés aux hôpitaux ou aux 
divers élablissemens publics de bienfaisance. 

Ces adjonctions soulèvent l'une des questions les plus im-
portantes résolues par la nouvelle loi. Les intérêts qu'elles 
frappent se sont fait entendre par de nombreuses pétitions qui 
nous ont été transmises, ou même par des délégués qui se sont 
rendus dans le sein dé la commission. 

Parmi les pétitionnaires se remarquent les médecins de 
Lyon , Metz et Poitiers ; les avocats de Bordeaux , d'Amiens , 
de Morlaix; les notaires de Paris, de Saumur, de Vouziers; les 
avoués de Bordeaux, Morlaix, Cliâtilloii-sur- Seine , Amiens , 
Marseille , et enfin le sieur Babandy, avoué à Aix. 

»Tous ont réclamé le maintien rte l'exemption par des motifs 
semblables, tirés des longues et sérieuses études que nécessitent 
ces professions; des frais considérables à acquitter pour obtenir 
le diplôme nécessaire , que les réclamans appellent la patente 
des professions libérales; des frais qui pèsent sur la transmission 
des offices; de la retenue d'un cinquième , qu'ils disent exercée 
par le Trésor sur l'intérêt légal de leur cautionnement; enfin , 
de l'impossibilité d'assimiler ces professions aux professions in-
dustrielles ou commerciales, que , seules, la loi a voulu attein-
dre, parce que tout acte de commerce est interdit à ceux qui les 
exercent par les réglemens qui les régissent, même pour le re-
couvrement d'un juste salaire. 

» Les avoués ajoutent que les bénéfices de leur profession ne 
peuvent supporter une patente , surtout au moment où va se ré-
duire l'importance de leurs offices par l'accroissement d'attribu-
r 
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dre,"quitter, reprendre au gré de son calcul; qui, pour être 
utile, demande le sacrifice de la vie tout entière, tandis que les 
opérations commerciales ne connaissent de gêne et de limites 
que celies que veut leur imposer le négociant. 

» Les notaires se prétendent fonctionnaires publics , institués 
par la loi organique du notariat. 

» Les avocats disent que la patente doit nuire à la considéra 
tion dont leur Ordre est si jaloux ; que la patente ne peut être 
q ue le diplôme de la spéculation. A ce titre elle ne saurait être 
applicable à l'exercice d'une profession dont la probité, le désin-
téressement , l'amour de la conciliation, forment la base ; que 
celte profession ne saurait être soumise aux conditions fiscales 
imposées au commerce, dont les spéculations et les gains, libres 
de toute entrave, n'ontà obéir qu'aux règles de la probité; et , 
revenant sur l'esprit de la législation, ils ajoutent : Qu'assujetti 
les professions intellectuelles à l'impôt, ce serait le dénaturer, 
ce serait en changer le principe. 

» Les médecins, enfin, se comparant aux avocats, demandent 
compte delà cotisation qui pèse aujourd'hui sur certains d'en 
tre eux. Aux conditions intellectuelles que réclame l'exercice 
de leur profession , ne joignent-ils pas l'obligation de 
donner leurs soins au pauvre comme au riche ; et leur 
état ne leur impose-t-il pas , au profit de la société , le sa-
crifice de leur repos et de leur liberté ? Ces titres, disent-Us , 
ne sont-ils pas suffisans pour motiver une exemption générale 
en leur faveur 

» Je ne terminerai pas cette longue analyse sans vous faire 
entendre, Messieurs, le langage plus désintéressé, plus patrio-
tique des médecins de Metz. C'est de leur pétition qu'est tiré, 
en grande partie, l'exposé ci-dessus ; mais, seuls, ils ajoutent : 

Que si les députés, en présence des besoins du Trésor, ju-
gent utile d'astreindre à des charges nouvelles les professions 
libérales, ils accepteront volontiers leur part de la dette com-
mune, et ue croiront pas déroger en contribuant à l'impôt 
annuel 

» Mais ils réclament l'exemption, si elle est accordée à d'autres, 

uomiiia l'élude des science» et des ai ls qui se rattachent a la 
hauic industrie. 

» Le négociant, l'industriel, sont aussi utiles au progres.au 

bien-être social, que le médecin, que l'homme de loi; et, dans 
les vastes entreprises commerciales auxquelles se rattache 1 exis-
tence d'une partie nombreuse de la population, il entre autant 
de patriotisme, de désintéressement, des idées aussi généreuses 
et d'un ordre aussi élevé que dans l'exercice des protessions li-

bérales. . . . , , „ . , 
» Le commerce n'est point assujetti à des frais de mutation , 

quand il y a iransmission d'affaires ou d'industrie; il ne dépose 
point de cautionnement dont il ne retire que 4 pour 100 d'ialé-
rôt 

» Mais le commerce ne transmet pas d'office privilégié; à 
côté du fonds cédé peut , à chaque instant , s'élever une concur-
rence qui en diminue ou en détruit la valeur , et si l'intérêt des 
cauiionnemens est à 4 pour 100, c'est quand l'Etat refuse de 
l'argent à 2 1f2, et qu'il s'impose un véritable sacrifice pour 
payer à 4 pour 100 l'intérêt des fonds déposés aux caisses d'é-
pargne. Ce n'est point d'ailleurs dans l'intérêt du Trésor, mais 
pour la garantie des actes du déposant que le cautionnement 
est institué. 

» Non, l'on ne peut assimiler les professions nouvelles dont 

la loi se saisit, aux professions industrielles ; aussi, n'est-ce 
point à titre industriel ou commercial qu'on les soumet à l'im-
pôt. 

>> La contribution des patentes, il est vrai , remplaça immé-
diatement les droits de maîtrise et de jurande ; mais s'ensuit-il 
qu'elle ne puisse s'étendre à des professions qui n'avaient rien 
de commun avec ces droits ? S'il en était ainsi, et qu'il fallût , 
en conservant le nom, changer le principe de l'impôt, votre 
commission a pensé que la Chambre n'hésiterait pas à le 
taire. 

» Si les professions dont il s'agit assujétissent à des labeurs 
plus rudes ; si elles ont plus d'exigences que les professions 
commerciales , et si elles donnent moins de bénéfices, vous 
remarquerez , Messieurs , que la loi tient compte de ces 
conditions. ^ 

D'après les calculs qui nous ont élé soumis , el à l'exac-
titude desquels nous avons de justes raisons de croire , la pa-
tente movenne d'un industriel, comprise au tableau D., sera 
de 144 fr. 

Celle d'un avoué se portera à 90 fr.; celle des médecins ou 
chirurgiens, actuellement exemptés, sera de 80 fr.; celle d 'un 
notaire de 59 fr. 30 c; enfin, celle d'un avocat de 60 fr. 

»A ce taux: 3,464 avoués donneront u« produit de 311,760 f.; 
11,734 médecins exempts donneront 938,720 fr ; 12,191 no-
taires donneront 726,230 fr.: 2,303 avocats donneront 138,180 
fr.. Total 2,113,890 fr. 

» Tel est le produit que le gouvernement attend de sa pro-
position. Mais si fa Chambre admet une exception temporaire 
de deux ans, que 1a commission propose d'accorder à l'avocat à 
partir de son inscription au tableau , et au médecin à partir de 
l'obtention de son diplôme , ce produit sera un peu diminué. 

» Deux objections restent encore : les notaires sont appelés 
fonctionnaires publics par la loi du 23 ventôse an XI. Ils pré-
tendent à ce litre jouir de l'exemption accordée aux fonction-
naires publics salariés par l'Etat. La nature même des choses 
répond à cette prétention : ce serait, en définitive, le Trésor 
qui serait chargé de pourvoir aux frais de patente des fonction-
naires de l'Etat. Il est plus simple d'épargner des frais de per-
ception , et de ne pas recevoir ce qu'on serait immédiatement 
obligé de rendre. C'est là le motif sur lequel est basée l'exemp-
tion que la loi accorde aux fonctionnaires publics salariés par 
l'Etat. Ces motifs ne sont évidemment pas applicables aux no-
taires. 

» Les avocats portés au tableau étant ainsi tous soumis à la 
patente , on a observé que ceux qui n'exercent réellement pas 

demanderont leur radiation, et que, dans beaucoup de locale 
tés , le tableau ne comprendra plus Un nombre suffisant d 'avo-
cats pour avoir un Conseil de discipline. Votre commission 
pense que ce n'est point un mal , et que la loi ayant prévu le cas 
en attribuant au Tribunal les fondions de Conseil de discipline 
de l'ordre des avocats , là où ces derniers ne sont pas en nom-
bre voulu , on remplacera une fiction par une vérité , et les 
pouvoirs iront aux mains qui réunissent les conditions exigées 
par la loi pour les exercer. 

» Votre commission admet donc 1a proposition du gouver-
nement louchant les médecins, les avocats, les notaires les 
avoués; avec cette modification qu'elle ne voudrait assujettir 
les médecins que deux ans après l'obtention de leur diplôme et 
les avocats que deux ans après leur inscription au tableau'de 
leur Ordre,» 

CHRONIQUE. 

sion de plus de remplir ce devoir inhérent au caractère de 
» médecin. » 

« Aucun sentiment, aucune opinion n'est manifesté par les 
réclamans au sujet des droits politiques que le nouvel impôt va 
créer en leur faveur. Les capacités pour lesquelles on réclame 
l'adjonction aux listes électorales, sont donc bien indifférentes 
pour le litre d'électeur ou d'éligible, puisque l'espoir de l'obte-
nir au moyen de l'impôt n'entre pas en balance de leurs objec-
tions. 

» Voire commission n'a point trouvé dans ces observations 
des motifs suffisans pour repousser la proposition du Gouverne-
ment. Aucune considération d'intérêt général ne réclame une 
exemption d'impôt pour les bénéfices que les avocats, les avoués, 
les notaires, les médecins, retirent de leur profession. Les mé-
decins, même attachés à un service public de bienfaisance, que 
leurs soins soient gratuits ou qu'ils soient rétribués, trouvent 
dans leurs fonctions des moyens prompts et sûrs de se former 
une clientelle avantageuse ; ces fonctions ne leur sont pas oné-
reuses au point de mériter la conlinuation de la faveur dont ils 
jouissent. 

» Les études, les travaux intellectuels que nécessitent les 
quatre professions dont il s'agit, n'ont qu'un but d'intérêt privé, 

DÉPARTEMENS. 

— Un crime dont on ne compendra peut-être pas 
la cause, a eu lieu le 2 avril dans la commune de Saultain 
(Nord). Le sieur Florent, couvreur en paille, âgé de 24 
ans, était occupé à un acte de son état, lorsqu'il descendit 
tout à-coup de son échelle, se précipita sur un enfant de 
huit ans, son neveu et son tilleul , qui porte le même nom 
que lui, et lui porta à la gorge un coup de couteau qui le 
blessa grièvement . Il se préparait à l'achever quand des 
secours arrivés à temps l'en empêchèrent. Cet homme a 
été arrêté et dépoçé à la maison d'arrêt de Valenciennes, 
où il a déjà subi plusieurs interrogatoires de la part de 
M. le juge d'instruction. Il avoue son crime avec sang-
froid, et dit qu'il ne sait pas se rendre compte de ce qu'il 
éprouva au moment où il se jeta sur son neveu , mais 
qu'il sentit un désir subit et immodéré de le tuer, quoi-
qu'il l'aimât beaucoup. On attribue ce crime à une mono-
manie. 

— On a beaucoup parlé cetle semaine d'un crime qui 
vient d'ê».re commis à La Gorgue ( Nord ). Celte affaire, 
d'abord présentée au public comme tentative de vol et 
d'assassinat, vient de changer de face, depuis que la jus-
tice en a commencé l'instruction. Il s'agit maintenant d'une 
tentativo de castration, d'homme sur homme. Cet événe-
ment est riche en détails ; îftais les convenances ne 
mettent pas de s'y arrêter. per-

Le 6 avrd, vers sept heures du matin, les condam-
„^ « la peine capitale, qui doivent être exécutés à LI'IIP 
ont ete extraits de la prison Saint-Waast à Douai. Nous 
devons dire, pour 1 honneur de la population douaisienne 
que ce départ funèbre n'avait point excité la curiosité 
nuise manifeste d ordinaire dans ces sortes d evénemens-
il n a eu pour spectateurs que quelques passai

 ou
 ̂  £,1 



( m ) 

bilans des rues voisines de la prison. Les paiiens étaient j de la réclamation d'un agent de 
chargés rie fers, parce nue depuis nueloues jours ils 1 cin qui lut aussi atteint de cette hcvrc de spoLUiau chargés rie iers , parce que depuis quelques jours 
s'étaient livrés à de nouveaux excès et à de nouvelles vio-
lences, et avaient annoncé l'intention de se donner la mort. 
Le plus jeune des condamnés était abattu, il répandait d'a-
bondantes larmes; l'autre montrait plus de fermeté; un 
gendarme croyait les consoler en leur répétant : 1 11 faut 
avoir du courage.» Puisque les malheureux connaissaient 
leur sort, nous aurions voulu voir auprès d'eux un minis-
tre du culte donner un nouvel exemple de ce dévoûment 
évangélique dont les prêtres ont offert tant de preuves. 
La voix de l'homme de Dieu eût soutenu, par des consola-
tions religieuses, le courage de ces infortunés, et leur eût 
rendu moins terribles les heures éternelles qui doivent 
encore s'écouler jusqu'à ce que la justice des hommes 
s'accomplisse. ( Mémorial de la Scarpe. ) 

— On lit dans le Guetteur de Saint-Quentin : 
« Un suicide ! c'est quelque chose d'inouï pour nous 

autres bons habitans du Nord qui vivons tout-à-fait en 
dehors des influences délétères de la grande ville où cette 
singulière épidémie est plus que jamais à l'ordre du jour, 
à ce qu'il paraît. Aussi l'événement tragique arrivé ven-
dredi dans le quartier du Pâlais-de-Justice, a-t-il fait grande 

sensation. 
»Le nommé Salarnier, maréchal-des-logis au 8e régiment 

d'artillerie, en garnison à La Fère, allant en détache-
ment à Ham , rencontra à Saint-Quentin le sieur Gate-
telet, gendarme à pied de cette résidence , son ancien 
frère d'armes, qu'il n'avait pas vu depuis fort long-temps 
et qui lui donna l'hospitalité. Vendredi matin, ce militaire 
fit gaîment ses préparatifs de départ, et rien dans ses 
manières ne put faire soupçonner qu'il méditait un pro-
jet désespéré. La veille , il avait déposé, sur la cheminée 
de la chambre où il venait de coucher, auprès du sieur 
Gatelet, un pistolet qu'il devait, disait-il, faire réparer à 
Saint-Quentin; il ajoutait que ce pistolet , encore chargé à 
poudre, lui avait servi de distraction sur la route. 

•Gatelet dut sortir quelques instans. Pendant son absen-

méde-
tion. As-

signé devant le Tribunal de commerce , en paiement du 
solde de nombreuses opérations de ce genre , « je suis 
médecin , répondit le docteur , et non pas commerçant ; 
d'ailleurs les opérations dont il s'agit n'étant pas sérieu-
ses , ne pourraient me rendre justiciable du '1 ribunal de 

commerce. » Le Tribunal rejeta le déclinaloire. 
Mais en appel , sur la plaidoirie de M1 ' Caignet , et les 

conclusions conformes de M. Delapalmc, avocat-général , 
la Cour a réformé cette décision , malgré les efforts de 
M" Mollot , plaidant pour M. Dabrin. Nous croyons utile 
de reproduire cet arrêt , qui tend à introduire une juris-

prudence nouvelle sur la matière : 

Considérant que l'opération d'achat ou de revente d'effets 
publics, i qu'elle soit sérieuse ou fictive, ne constitue point par 
elle-même un acte de commerce; qne cette opération, pour avoir 
été réitérée, ne saurait changer de caractère ; 

Considérant qu'un médecin n'est point justiciable du Tribu-

nal de" commerce ; 
La Cour infirme : au principal, renvoie la cause et les parties 

devant les juges qui en doivent connaître. 

— A l'occasion de son procès devant la Cour royale 
de Paris (l re chambre) dont nous rendons compte au-
jourd'hui, M. le général d'Ambrugeac nous écrit ce qui 

suit : 

« Je prie le public de suspendre son opinion sur ledit arrêt, 
jusqu'à ce qu'il ait lu le mémoire que je vais faire paraître in-
cessamment et avant tout recours ultérieur. » 

— M- Renard réclamait aujourd'hui devant le Tribunal 
de commerce, sous la présidence de M. David Michau, la 
livraison d'un fonds de marchand de curiosités, qu'il avait 
acquis , moyennant 10,000 francs , de M. Bequet. Le prix 
d'achat , d'après la convention , n'était pas payable comp-
tant. L'acquéreur ne devait verser , avant la prise de pos-
session , que 50Q fr. « Il faut faire connaître au Tribunal, 
a dit Me Ûurmont, plaidant pour M. Bequet, quelle es-
pèce de commerçant est M. Renard. Le demandeur a été 

■ - : n. ii _ 

Le Tribunal , avant faire droit, a 
devant le commissaire 1 

nommé 

faits étranges de celle ci 

«.commissaire de police '^(S&-j?JV% 

- rapporteur /afirdife^. 

Charles-Henri Conseil, âgé de 18 ans, condamné 
trois ans de prison pour complicité de vol de 22 pai

ns
 d„ 

quatre livres à la halle, comparaissait aujourd'hui devam 
la Cour royale. Les premiers juges avaient motivé Un 

sévérité contre ce jeune prévenu sur son état de récidive • 
mais il prétendait aujourd'hui qu'on l'avait condamné mai 
à propos sous le nom de Conseil , que son vrai nom est 

Henri Marie , et qu'il n'y a aucune identité entre lui
 et

 ] 

voleur condamné le 29 août 18o3, et sorti en décembre 
1834. 

M. le président : Cependant vous êtes sorti de prison au. 
mois de décembre dernier, et vous avez pris alors le nom 
de Conseil. . ., . , , 

Le prévenu : C est vrai , j ai eu le malheur de prendre 
nom ; mais il ne m'appartient pas. 

M. le président : Comment se nomme votre mère? 
Le prévenu : Elle est morte. 

M le président ? Comment s'appelle votre pere? 
Le prévenu : 11 demeurait rue des Récollets. 
M. le président : Son nom? 
yt prévenu, balbutiant : Charles Orry 

M le président : Vous disiez tout-a-1 heure qu
e Vo

„
s 

vous nommiez Marie ; vous dites à présent que votre père 
se nommait Orry. 

Le prévenu : Orry ou Marie , je n ai jamais bien su l
e 

n
°M le président : Le signalement du condamné Charles-

Henri Consei' le présente comn.3 ayant une cicatrice sens 
le menton, et i index de la main droite estropie; vous por-
tez justement ces mêmes signes. 

La Cour, n'ayant aucun doute sur 1 identité , a mai
u
. 

au la condamnation. 

ce 

tenu 

horriblement mutilée. Occupée à quelque soin de ména-
ge, elle ne remarqua point le mouvement qui avait déter-
miné cet événement , mais une petite fille de 6 à 7 ans , 
qui se trouvait là aussi , et sur laquelle le sang a rejailli , 
raconte en riant qu'elle a vu ce militaire porter le pistolet 

à sa bouche. 
»On ne connaît , du reste , aucun des motifs qui lui 

auraient inspiré une résolution aussi funeste et aussi étran-

gement exécutée. » 

PARIS , 8 AVRIL. 

— La manie de spéculer sur la hausse et la baisse des 
effets publics , est devenùe une maladie à la mode dont la 
guérison est prompte , mais dont les souvenirs sont quel-
quefois plus cuisans que le mal même. Vous vous deman-
dez souvent la cause de ces préoccupations , de ces dis-
tractions fâcheuses qui échappent à des hommes graves et 
dont le savoir et le talent sont d'ailleurs éprouvés. Cessez 
de vous en étonner : ces hommes dont vous réclamez les 
conseils ou les secours , sont près de vous , mais leur es-
prit est à la Bourse , engagé dans une opération à terme 
qui ne leur permet plus qu'une seule idée : faut-il vendre 
ou acheter? Vous n'en tirerez rien de plus tant que du-

rera la crise. 
La Cour royale ( 2e chambre ) était saisie , le 7 avril , 

non lieu , que faute de preuves suffisantes , et non par 
suile d'une présomption d'innocence. Il s'est associé avec 
un sieur Pusset, qui a subi une condamnation pour es-
croquerie. Ces deux acolytes font partie d'une de ces 
bandes malheureusement trop nombreuses qui infestent le 
commerce de la capitale. La spéculation de ces industriels 
consiste à acheter à crédit pour revendre au comptant à 
vil prix. C'est le vendeur qu'on dépouille. M. Beq uet n'eut 
pas plutôt traité avec M. Renard, qu'il eut des soupçons, 
et qu'il jugea à propos d'aller aux renseignemens. Bien 
lui en prit, car il ne tarda pas à découvrir les précédens 
dont l'exposé vient d'être fait au Tribunal. Il refusa alors 
de livrer , à moins qu'on ne lui payât la totalité du prix de 
vente. Il n'est pas possible, en effet , que la justice or-
donne la tradition à découvert de la chose vendue, puis-
que le vendeur serait en danger de perdre la chose et le 

prix. » 

Me Schayé, agréé de M. Renard, a prétendu qu'on ne 
rapportait pas la preuve légale des condamnations inter-
venues contre M. Pusset et le demandeur ; qu'au surplus, 
des poursuites correctionnelles n'étaient pas une preuve 
d'insolvabilité ; qu'enfin M. Bequet n'était pas fondé dans 
ses appréhensions, puisqu'il avait déjà reçu 1,000 fr., au 
lieu de 500 fr. que l'acheteur était seulement tenu de 

payer d'avance. 

—Nous avions annoncé que la Gazette de France, la Qw. 

Mienne et la France étaient citées devant la Cour d'ass ;. 
ses , et devaient y comparaître aujourd'hui 8 avril en 
raison de l'insertion d'un article intitulé : La Déclaration 

royaliste ; par suite du pourvoi dirigé par la Gazette de 
France contre l'arrêt de renvoi , les trois affaires ont été 
remises à une autre session. 

— Voici les principales affaires qui seront soumises au 
jury dans la deuxième quinzaine d'avril , sous la prési-
dence de M. Ferey : 

Lundi 20 , Lepetit ( détournement de mineure ) ; mardi 
21, Cahouette, Michaux ( coups ayant occasionélamort); 
mercredi 22, Perard , Eloi ( placard séditieux) ; Ro-
mari ( banqueroute frauduleuse ) ; Beuvré (faux en écri-
ture commerciale ) ; vendredi 24 , Patey et Drageon 
(banqueroute frauduleuse); samedi 25, la Tr'éune; 

lundi 27 , Dufour , Pigny (faux en écriture privée) ; mar-
di 28 , Monod ( faux en écriture commerciale ) ; jeudi 50, 
Thevenot ( vol avec violences sur un chemin public , ten-
tative d'homicide ). 

— La Cour d assises de la Flandre-Occidentale a con-
damné le nommé Joseph de Flou , receveur des contribu-
tions directes à Essen , à six ans de réclusion pour con-
cussion. 

Erratum. — Dans le numéro d'hier , Résolution du Conseil 
de discipline , au lieu de : « Néanmoins ils ont offert leur mi-
nistère à ceux par lesquels il était demandé , lisez : pour les-
quels il était demandé. » 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAING. 

POTJRRAT frères, éditeurs des OEuvres de Châteaubriand, du Cours d'agriculture, etc. 

OEUVRES COMPLÈTES 1>E BUFFON. 
2e ÉDITION.—LES QUATRE PREMIÈRES LIVRAISONS SONT EN VENTE. 

i9 à 20 Tolumes in-8° et 20 livraisons de planches, contenant plus de 1,1 00 sujets d histoire naturelle. Une 

. livraison de texte et une de planches sont publiées tous les vingt jours.JLa 7
e
 est en vente. A 2 fr. la livrai-

son de texte, et 2 fr. la livraison de planches en noir (80 fr. l'ouvrage complet), 120 fr. avec gravures en 

couleur.—Cette édition sera suivie de tableaux de classification d'après le baron Cuvier, etc., etc.—L'édi-

tion du Buffon et les complémens par Lesson seront terminés à la lin de l'année. 

Editions sur carré vélin , avec les portraits , préfaces et notices ,à<&/r. 50 c. le vol. In-S. 

tonne, n. 14; 2° à M. Chabbal, rue Vieille-du-Tem-

ple, n. 72; 3° au sieur Ganneron, boulevard Beau-

marchais, n. 2. (05) 

VERTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Place du Chàtelet. 

Le samedi 11 avril 1835, midi. 

Consistant en meubles en acajou et eu noyer , pcndnle , 

vases, et autres objets. Au comptant. (6o") 

Consistant en comptoirs, rayons , montres vitrées, chaises, 

articles de parfumerie, et autres objets. Au compt. (67) 

^tribunal he (Kommsut 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du jeudi 9 avril. 

6 vol. BOILEAU (Œuvres complètes) 3 vol. 

FENELON (Télémaque) 3 

LESAGE (Gilblas) 3 

BOSSU ET (Oraisons funèbres) 1 

DICTIONNAIRE DE L'ACiDEVlIE, avec tous les Traités pour bien apprendre la langue française. 2 vol. 

in-8°.—Prix
 :
 io fr. (Se trouvent aussi chez les principaux libraires des départemens.) (31) 

■RACINE ^Œuvres complèles). . 

MOLIERE (Œuvres complètes) 6 
MONTESQUIEU (Œuvres complètes). . . <i 
CORNEILLE (P. et TH ., Œuvres choisies). . 6 

En vente chez DTJMONT , Palais-Royal , n. 88 , au salon littéraire. 

DE BAVIERE, 
Par ALEXANDRE DUMAS. — Deux volumes in-8°. Prix : 15 francs. 

Pour paratlre le 8 avril, 

SCÈNES POPULAIRES ; par HENRI MONN1ER. 2e vol. 

AMKCA'OES Jr. ilOIAIÏlES. 

Adjudication définitive sur Mutation, le samedi 11 

avril (835, à l'audience des criées du Tribunal de Pa-

ris, une heure de relevée. 
1" D'une MAISON sise à Paris, rue des Brodeurs, 

n. a, en un seul lot. composée d'un» cour, d'un jar-

din clos de murs, d'un corpj.de-logls au fond, et d'un 

autre en aile à droite, estimée 13.000 fr.; 
2° D'une autre MAISON sise à Paris, boulevard 

d'Enfer, n 18, eu deux lots qui pourront être réunis. 

Le premier lot se compose d'un corps-de-logis 

principal et deux corps de bàtimens, plus d'une serre 

et orangerie ô l.t suite, un joli jardin à l'anglaise 

planté d'arbres d'agrément, d'arbres à fruits et treil-

les eo plein rapport; il a été estimé 10,000 fr. 

Le 2" lot consiste en un lorrain propre à recevoir 

des constructions ou à faire un chantier d'entrepre-

neur. Sa superficie totale est de 583 ^mètres 86 centi-

mètres, ou 153 toises et demi six pouces. U a été es-

timé 4,000 fr. 

S'adresser à M s Gourbine, nvoué poursuivant, i 

Paris, rue du Pont rie Lodi, n. 8, et pour voir les im 

meubles, sur les l'éux. (63) 

Vente sur follc-tnclièro. Adjudiealionïpréparatoire 

le D avril; adjudication définitive lè 2! avril 1835, au 

Palais de Justice à Paris, en deux lots, qui pourront 

être réunis. 1° D'une grande PROPRIETE sise à La 

Cliapelle-Saint-Denis , rue Marcarict; 2' et d'une 

PIECE déterre y attenant; le premier loi, qui occupe 

une superficie totale de 7,500 mètres, esl propre à 
loutc tspêce de grand établissement, lel qu'entrepôt, 

fabriques, magasins; il était loué en 1834 moyennant 

8,0M) fr. Le 2* lot est une p : èce de terre en culture île 

la contenance de 48 ares 5 ri centiares (1 arpent 42 

perches). Mise à ptix : premier lot, 40,000 fr.; ueuxiè-

pielot : 700 fr. S'adres er pour tes renseignemens: 

1"àM° Marchand, avoué poursuivant, rue Tique-

Le prix de l'insertion est de \ fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A vendre , un beau DOMAINE , sur lés bords 

de l'Yonne , dans une bette vallée , à dtux lieues 

d'Auxerre. Habitation , ferme, terre, près, vignes it 

plantations. Reveuu annuel , 5,000 francs. 

S'adresser à Paris, à M* Ciaudot. rue Mandar, 10 , 

dépositaire du plan ; et à Auxerre, à M" Bert, avoué. 
(68) 

PILULES STOMACHIQUES 
Contre la bile , tes glaires , la constipation. Chez 

LEBHETOK , pharmacien, 98, ruede Richelieu, à Paris. 

 (69) 

PERRUQUES ET TOUPETS 
De nouvtlle invention, sansciochet, ni 

,1 élastique ni pression. Prix: 15 et â.ifr. 
Par BINET.seul Inventeur, rue S t-Hono-

ré, n. 199, au premier, près le Palais-

Royal, il fait aussi des toupets collés et à 

crochets de 8 à 12 fr. Postiches pour da-

mes en tous genres. La vignette indique 

la manière de se prendre mesure. Envois 

en province et à l'étranger. (64) 

VIGN1ER, boucher. Vérifie. 

HllSSE, négociant. Remise à huit. 

LEFEV8E , graveur. Clôture 

IiKLAUNAY, agent d'affaires. C.Kture 

DUBIEF, joaillier. Vérifie. 

du vendredi 10 avril. 

FABREGUETTES jeune, négociant. Clôture 
SAIN r-FIR'VllN.BENDIX, négociant. Concordat , 
CHARBOMMIER, Md de charbon de tene. Vérification 

MAltET . sellier. Syndicat 
LEMANISSIER, Md de nouveautés. Clôture 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 
avril. ' 

COTTIN DE JUST, Md de vins , le \\ 

STER , ébéniste , le }■* 

DUP0YS, ebarrou, le \î 
ARSON, «lueur, le U 
DUPOUY, '.ailieur, le " 

PRODUCTION OE TITRES. 

WATIN, négociant » Paris, rue du faub du Temple. 

Chei M. Baratin, place de l'Hôlel-de-Ville, 7. 

BERTRAND, limonadier à Paris , place du Carre 
'• Sitnéon Sais °t, rne 

10 

Û, 10 

12 
12 

hmti 

12 

POMPES DE JARtlM 

A jet continu . favorable aux fleurs. A la F.USKIQUE 

de CHAKBOMER, breveté, rue gl-Honoré, 313. (65) 

PUNAISES , FOURMIS. 
ESSENCE d'insecto-mortfère de LEFF.IIDRIXI., phar-

macien, faubourg Montmartre, n. 78, près lu rue 

Coquenard. 
Nous rappelons que cete essence a élé reconnue la 

seule chose qui détruit avec succès tous les Insectes 

nuisibles ou incommodes, comme punaises, fourmis, 

pucerons, etc. 
Prix : 2 fr. — M. LlFEUDtUEL se charge de détruire 

les punaises dans tous les etablis:emens. (62) 

rte! 

Vea-

MM. Flourens, rue de Valois, 8; 
tadour , 4. 

DÉCLARATION DE FAILLIMES. 

du mardi'/ avril.
 Jttr 

MAGNIER , tailleur à Paris, pas»ae |J.A.f* 

tommis. M. Levaigneur ; agent, M. m°r 

line, 9. 

BOURSE BÎJ 8 AVRIt 

k TEfttfE. 

5 p.100 comyi. 
— Y in coursât. 

Empr- 1331 compt'. 
— t in eèitvémt. 

— rto Ciiwr»">t« 

S p. 100 conpt. 

— Jf in oursBi.-
i\. de .N»i>l. compt-

— Fin courant. 
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81 s! 
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Erirgistré à Paris 
Reçu un fraoc dix centime*. 

Vu par le maire du ̂ ^ggSSvff-
sation 4e la signature PIHAN UW-légalisation 


